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				Nous sommes un Barreau d’environ 105 avocats et nous intervenons sur tout le département du ressort de Saint Malo Dinan mais également sur tout le territoire français. Les avocats du Barreau, à l’écoute et motivés, sont au service des justiciables. Avocats recevant une formation initiale et continue après leur diplôme, ils assurent une défense et une assistance de qualité à toute personne qui s’adresse à eux. L’avocat ayant prêté serment s’oblige à certaines règles notamment celle du secret professionnel qui garantit le respect de la confidentialité et des règles de déontologie dans le cadre des relations avec le client.

Les avocats du Barreau de Saint Malo Dinan sont à vos côtés et assurent des permanences dont la permanence d’aide aux victimes au numéro suivant : 09 67 12 97 04

La maison de l’avocat est joignable de 9 heures à midi et de 13h30 à 17 heures au 02 99 40 97 04.
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						Rechercher un Avocat

						
					

				

			

				
				
				
				
				
    
    Spécialité
Droit des assurances
Droit bancaire et boursier
Droit commercial, des affaires et de la concurrence
Droit du Crédit et de la Consommation
Droit du dommage corporel
Droit de l’environnement
Droit des étrangers et de la nationalité
Droit de la famille, des personnes, et de leur patrimoine
Droit fiscal et droit douanier
Droit des garanties, des sûretés et des mesures d’exécution
Droit immobilier
Droit international et de l’Union européenne
Droit des nouvelles technologies, de l’informatique et de la communication
Droit pénal
Droit de la propriété intellectuelle
Droit public
Droit rural
Droit de la santé
Droit de la sécurité sociale et de la protection sociale
Droit des sociétés
Droit du sport
Droit des transports
Droit du travail
Droit social et droit des personnes
Procédure d’appel


    Domaine d’activité dominante
Concurrence et contrefaçon
Droit de la distribution
Droit des entreprises en difficulté
Droit des groupements civils et commerciaux
Droit des procédure collectives
Droit de la publicité
Procédures collectives et entreprises en difficulté
Droit du crédit et de la distribution
Droit des accidents de la circulation
Droit des mineurs
Responsabilité médicale
Défense des droits des victimes
Droit des pollutions et des nuisances
Droit des successions et des donations
Responsabilité civile
Fiscalité des entreprises et des particuliers
Saisie et vente immobilière
Droit des baux
Droit des baux commerciaux et professionnels
Droit des baux d'habitation
Droit de la construction
Droit de la copropriété
Droit de l'expropriation
Droit de l'urbanisme
Droit de l'Homme
Droit des télécommunications
Droit criminel spécial et général
Droit pénal (correctionnel)
Droit pénal des affaires
Droit de la presse
Exécution et application des peines
Droit des infractions routières
Droit pénal militaire
Contentieux des brevets d'invention
Droit des brevets
Droit de la communication audiovisuelle et du cinéma
Droit des dessins et modèles
Droit des marques
Droit de la propriété littéraire et artistique
Droit des collectivités territoriales
Droit de la commande publique
Droit des contrats administratifs
Droit de la fonction publique
Contentieux foncier rural
Droit des baux ruraux
Droit de la coopérative agricole
Droit des entreprises agricoles, agroalimentaires et viticoles
Droit de la vigne et du vin
Droit de la fin de vie
Droit des accidents du travail et des maladies professionnelles
Régime des cotisations sociales
Création, transmission et restructuration d'entreprises
Droit des sociétés commerciales et professionnelles
Fusions et acquisitions
Droit du comité d'entreprise et des institutions représentatives du personnel
Droit de la discrimination au travail
Droit de l'épargne salariale
Droit de la formation professionnelle
Droit des relations collectives du travail
Droit des représentants du personnel
Droit des restructurations d'entreprises
Santé et sécurité au travail
Règlementation des risques psychosociaux
Droit des assurances
Droit bancaire et boursier
Droit commercial, des affaires et de la concurrence
Droit du Crédit et de la Consommation
Droit du dommage corporel
Droit de l’environnement
Droit des étrangers et de la nationalité
Droit de la famille, des personnes, et de leur patrimoine
Droit fiscal et droit douanier
Droit des garanties, des sûretés et des mesures d’exécution
Droit immobilier
Droit international et de l’Union européenne
Droit des nouvelles technologies, de l’informatique et de la communication
Droit pénal
Droit de la propriété intellectuelle
Droit public
Droit rural
Droit de la santé
Droit de la sécurité sociale et de la protection sociale
Droit des sociétés
Droit du sport
Droit des transports
Droit du travail
Droit social et droit des personnes
Procédure d’appel
Assistance éducative


    Ville
Combourg
Dinan
Dinard
Dol-de-Bretagne
La Richardais
Lanvallay
Saint-Malo
Taden


    Mission particulière
Mandataire en transaction immobilière
Mandataire sportif
Mandataire d’artistes ou d’auteurs
Mandataire d’intermédiaire en assurance
Arbitre
Délégué à la protection des données personnelles
Médiateur
Expert
Lobbyiste
Séquestre
Fiduciaire


    
    




			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
			

				
				
				
				
			

				
				
			

				

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Le Barreau

Historique du Barreau


			



				
				
				
				
				C’est au 12ème siècle qu’est née en France l’actuelle profession d’avocat. L’éthymologie du mot avocat vient de « advocatus » c’est-à-dire assister autrui en Justice.

Le Barreau de SAINT MALO-DINAN a évolué au cours des siècles : Après la guerre, la ville de SAINT MALO ayant été détruite, le Barreau de SAINT MALO s’est rapproché de celui de FOUGERES. En 1954, l’exercice de la profession est autorisée sous forme d’association. Puis en 1971 et 1972, la nouvelle profession d’avocat se substitue aux professions d’avocat et d’avoué près les Tribunaux de Grande Instance. 20 ans plus tard, en 1990 et 1991, une seconde réforme opère la fusion des professions d’avocat et de conseil juridique. L’avocat contemporain cumule aujourd’hui les activités juridiques et judiciaires, il assiste et défend le particulier comme l’entreprise.

En janvier 2011, suite à la réforme de la carte judiciaire, la Juridiction de SAINT MALO et celle de DINAN ont fusionné.

Les circonscriptions judiciaires dinannaise et malouine ont fusionné le 1er janvier 2011 pour constituer le Tribunal interdépartemental de Saint-Malo, dont la zone de compétence géographique s’étend sur 2713 km2 et comprend 280.000 habitants.

Issu de la fusion, le Barreau de Saint-Malo Dinan regroupe cent cinq avocats établis dans la région de Saint-Malo/Dinan.


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Le Bâtonnier :


			



				
				
				
				
				Le Bâtonnier :

Elu par ses pairs pour deux ans, le Bâtonnier est le porte-parole des avocats qui fait de lui l’interlocuteur privilégié des pouvoirs publics.

Les fonctions essentielles du Bâtonnier sont :

	la représentation de l’Ordre, auprès des autorités judiciaires, administratives, des pouvoirs publics et de toutes instances officielles
	l’administration ordinale,
	la discipline et de la déontologie professionnelle dont il est le garant,
	la conciliation des différents.


Il a pour fonction de prévenir et de trancher les conflits :

	entre avocats,
	entre avocats et magistrats,
	entre avocats et clients.
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				Il est le garant de la déontologie professionnelle et de la discipline de ses pairs.
Il a une fonction de conseil et d’arbitrage essentielle qui fait de lui un véritable référent pour ses pairs.
L’Ordre est une véritable entreprise qui doit gérer plusieurs salariés et l’ensemble des avocats.
Il engage et dirige le personnel salarié, exécute le budget, organise et surveille les services offerts aux avocats et au public.
Il désigne les avocats commis d’office.
Le Bâtonnier est le représentant de ses confrères à la conférence des Bâtonniers (elle regroupe les 180 Barreaux de France et d’Outre-mer).
Le Bâtonnier se fait assister par le Conseil de l’Ordre et éventuellement des Commissions.
Le Bâtonnier est élu pour un mandat de deux ans non reconductible.
Le Bâtonnier est appelé ainsi car historiquement, il portait lors des processions, le bâton prioral, parfois ornementé d’une représentation de Saint-Yves, saint patron des avocats.

Le Bâtonnier actuel, élu pour 2023/2024 est Isabelle GERARD-REHEL.
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				Le Conseil de l’Ordre :


			



				
				
				
				
				Le Conseil de l’Ordre est l’organe délibérant législatif du Barreau.
Sa composition varie selon la taille de chaque Barreau. Il est renouvelé par tiers chaque année.

Le Conseil de l’Ordre du Barreau de Saint Malo-Dinan est composé de 18 avocats élus par leurs pairs pour un mandat de trois ans. Il est présidé par le Bâtonnier qui n’en fait pas partie et ne vote pas.

Composition pour l’année 2024 :

	LAYNAUD Patrick, ancien Bâtonnier
	JEANNESSON Catherine, ancien Bâtonnier,
	SCAPIN-ALLAG Marie-Pierre
	NADREAU Xavier-Pierre, ancien Bâtonnier,
	AMIL Nathalie,
	GUILLOUX Marina
	VERDIER Caroline
	CHOUAMIER Hadrien
	SIMON Christelle
	GAULTIER Amaury
	ROGER Maud
	TARDIVEL Cyril
	NONORGUE Chloé
	MOREL Sébastien
	NOEL Claire
	NTSAKALA Raoul
	BRISARD Mélanie
	STICHELBAUT Pierre


Me Isabelle GERARD-REHEL, Bâtonnier en exercice 2023/2024


			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Consultations Gratuites :


			



				
				
				
				
				Les avocats du Barreau de Saint Malo-Dinan vous accompagnent et assurent des consultations généralistes gratuites, de proximité, au service des justiciables au sein de plusieurs lieux dédiés.



				En savoir plus

			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				La défense des justiciables :


			



				
				
				
				
				Le conseil d’un avocat peut vous éviter le procès.



				En savoir plus
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				La Maison de l’Avocat :


			



				
				
				
				
				La Maison de l’Avocat est située 18 avenue Jean Jaurès à SAINT MALO (1er étage).

Elle accueille le public et toute personne souhaitant avoir des renseignements sur le fonctionnement de l’Ordre du lundi au vendredi de 9 heures à 12h30 et de 13h30 à 17 heures.

Tél. : 02.99.40.97.04
Fax : 02.99.56.76.66


			

				Nous contacter
			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				L’association de défense et d’assistance des mineurs du Pays de SAINT MALO-DINAN


			



				
				
				
				
				Des avocats du Barreau de SAINT MALO-DINAN formés dans l’assistance et la défense des mineurs se sont regroupés au sein de l’association de défense et d’assistance des mineurs du Pays de SAINT MALO-DINAN créée en 1999.

Les avocats membres de cette association sont spécialisés dans ce domaine et assurent des consultations gratuites pour les mineurs les premiers mercredis de chaque mois à l’espace Bougainville (La Découverte) à ST MALO. (sur RdV au 02.99.81.63.47).

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter la maison de l’Avocat au 02.99.40.97.04.

Pour toute demande d’adhésion, il conviendra de contacter l’Ordre des avocats ou la Présidente de l’Association.


			

				Télécharger document liste des membres
			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				L’Union des jeunes avocats


			



				
				
				
				
				Il existe au sein du Barreau de SAINT MALO-DINAN une association des jeunes avocats, l’UJA, dont le Président est Me Cyril TARDIVEL.

L’UJA a son siège à la Maison de l’Avocat située 18 avenue Jean Jaurès à Saint Malo.

Pour tout renseignement, contacter l’UJA de SAINT MALO DINAN notamment via sa page Facebook.


			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Ventes immobilières


			



			

				
				
				
				
				
				Découvrir nos offres
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Manoir au Mont -Dol (35)

	1,600,000.00€
VOIR DETAIL
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Vente Saint-Helen – 20 septembre 2023 à 14 heures

VOIR DETAIL




			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Actualités


			



			

				
				
				
				
				
				Toutes les actualités
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								MOTION DE SOUTIEN DE LA CONFERENCE DES BATONNIERS A NASRIN SOTOUDEH							
											

				
					Motion de soutien de la Conférence des bâtonniers à Nasrin Sotoudeh - 31.10.2023 2.15.0.0


lire plus
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								LA NUIT DU DROIT							
											

				
					NUIT DU DROIT - BARREAU DE SAINT MALO DINAN programme nuit du droit-05092022182953 Le Tribunal Judiciaire de SAINT MALO, le Conseil Départemental de l'Accès au Droit d'Ille et Vilaine et l'Ordre des avocats de SAINT MALO-DINAN organisent conjointement la prochaine...


lire plus
			
			
				
			

				
														
													
								Hommage des avocats malouins et dinannais à leur consoeur turque Ebru Timtik							
											

				
					Ebru Timtik https://saint-malo.maville.com/actu/actudet_-a-saint-malo-l-hommage-des-avocats-malouins-a-leur-consoeur-turque_loc-4265730_actu.Htm?xtor=RSS-4&utm_source=RSS_MVI_saint-malo&utm_medium=RSS&utm_campaign=RSS  


lire plus
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Coordonnées


18 avenue Jean Jaurès



35400 Saint-Malo


02 99 40 97 04
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											Développé par e-Ness, création de site internet et agence Web

										
	
				

			 
		
 


	
 

	            
            

            		
		

	

	
		
			

			

			

		

		
			
				

				
				
				
				
				
					
						
							

						

					

				

			

			
				

			

			
			
			
				

			

		

	



	
	



































    
